
Libre adhésion et contrainte
Quel accompagnement proposer aux mineurs 
en danger non demandeurs de protection ?

Le vendredi 25 juin 2021 de 9h à 17h45
auberge de jeunesse Paris Yves robert
20 esplanade nathalie sarraute - 75018 Paris

constats et regards croisés



 9h  Café d’accueil des participants. 

 9h30  « J’arrête de prêter le volant de ma vie ».  
Paroles de jeunes accompagnées par Hors la rue. 

 9h45  Ouverture et mot d’accueil.  
Estelle Denize, présidente de Hors la rue, et Daniel Derivois, professeur de 
psychologie clinique et psychopathologie, Grand témoin de la journée. 

 10h10  Traite des mineurs : nouvelles donnes en France et en Europe.  
Olivier Peyroux, sociologue, formateur, expert en migration et traite des 
êtres humains (TEH). 

 Première Partie. 10h40 - 13h 

constats de terrain : échanges entre ProfessionneLs à Partir de 
deux situations de mineures en danger 
Modérateur : Guillaume Lardanchet, chargé d’études à l’association Trajectoires. 

 10h40  1. trauma, emprise, exploitation, comment trouver sa place ? 
 L’accompagnement d’une mineure victime de traite à travers l’histoire de mila 
Intervenants :

 >  Hadrien Bourbon-Asso, éducateur de la Protection Judiciaire de la Jeunesse 
(PJJ), Service Educatif au Centre de Jeunes Détenus (SECJD) - Fleury-Mérogis. 

 >  Kebira Charpentier, assistante socio-éducative, Aide Sociale à l’Enfance 
(ASE) - Paris. 

 >  Julie Jardin, chargée de mission lutte contre la TEH, Hors la rue.

 > Christine Zimamou-Prigent, psychologue de la PJJ, SECJD - Fleury-Mérogis.

 11h35  Pause.

 11h55  2. soigner ou soi nié ? 
 La question du soin à travers l’histoire de charlotte 
Intervenants :

 > Hortense BRET-BéZIAT, psychologue, Hors la rue.

 > Moustapha EZZIADI, responsable adjoint de l’équipe éducative, Hors la rue. 

 > Marina LAVIGNE, médecin généraliste et bénévole à Hors la rue. 

 > Jérôme SEVRIN, éducateur de la Protection Judiciaire de la Jeunesse - Arras. 

Programme



 12h45  Le parcours de prise en charge d’un mineur en danger : quels interve-
nants ? Comment articuler leurs rôles ?  
Florence Lardet, substitut du procureur, adjointe au Chef de section, Parquet 
des mineurs de Paris. 

 13h  Pause déjeuner. 

 seconde Partie. 14h20 - 17h30 

PratiQues innovantes françaises et euroPéennes  
en matière de Protection 
Modératrice : Aurélie de GOROSTARZU, directrice de Hors la rue.

 14h30  expériences européennes 
Belgique. Présentation d’un centre d’accueil pour mineurs présumés victimes de 
la traite des êtres humains.  
Thomas Colin, coordinateur et Sandrine François, criminologue à l’association 
Espéranto. 

Italie. Accompagnement des mineurs victimes de traite : présentation du projet 
innovant N.A.Ve.  
Francesca Sguotti, psychologue clinicienne, association Equality Cooperativa 
Sociale. 

Suède. Boys on the move : prise en charge et système de la protection de l’en-
fance suédois.  
Maria Von Bredow, analyst senior au Conseil national suèdois pour la préven-
tion du crime.

 16h15   Pause. 

 16h30  expériences françaises 
Etat des lieux des dispositifs de protection existants pour les mineurs en situa-
tion de danger et présentation du centre sécurisé et sécurisant de l’association 
Koutcha.  
Yann Le Bris, directeur de Koutcha. 

 Retour d’expérience sur la prise en charge de mineurs non accompagnés dans un 
Etablissement de Placement Educatif PJJ (EPE) en Essonne. 
Yvon Rontard, directeur de l’EPE. 

 17h30 - 17h45  Conclusion et mot de fermeture.  
Daniel Derivois et Aurélie de Gorostarzu.



esteLLe deniZe 

Directrice de la communication de l’Acoss (caisse nationale des Urssaf),  
Estelle Denize est engagée depuis plus de 12 ans au sein du Conseil d'adminis-
tration de Hors la Rue, dont elle est présidente depuis 2017. Son parcours pro-
fessionnel a toujours eu pour fil rouge les problématiques sociales qu'elle a pu 
appréhender d'un point de vue institutionnel. Désireuse de pouvoir confronter 
cette vision aux réalités du terrain, elle a souhaité rejoindre le CA  et apporte 
ainsi son soutien en faveur d'une meilleure prise en compte des droits de l'en-
fant.

danieL derivois

Professeur de psychologie clinique et psychopathologie, Directeur adjoint 
du Laboratoire de Psychologie - Psy-DREPI (Dynamiques Relationnelles et 
Processus Identitaires) à l’Université de Bourgogne Franche-Comté, Daniel 
Derivois est l’auteur de Voyager avec les Mineurs non accompagnés. Repères 
pour une pratique décentrée en Protection de l’enfance, Chronique Sociale, 
2021, Séismes identitaires, trajectoires de résilience. Une clinique de la mondiali-
té, Chronique Sociale, 2020 et Les adolescents victimes/délinquants : Observer, 
écouter, comprendre, accompagner, De Boeck, 2010. 

oLivier PeYroux 

Sociologue de formation, spécialisé sur les migrations et la traite des êtres 
humains, Olivier Peyroux a travaillé à partir de 2005 pour Hors la Rue puis ac-
tuellement pour l’association Trajectoires. Il est co-fondateur et président de 
l’association Koutcha. Il mène différentes recherches de terrain sur la question 
des personnes vivant en bidonville et/ou victimes des traites des êtres humains 
dans le contexte migratoire actuel. En 2013, il publie l’ouvrage Délinquant et 
victimes, la traite des enfants d’Europe de l’Est en France, lauréat du Prix de re-
cherche en Sciences sociales, Fondation Caritas - Institut de France. En 2020, 
il publie Les fantômes de l’Europe. Par ailleurs,  il intervient en tant qu’expert 
pour l’ONUDC, l’UNICEF, le Ministère des affaires étrangères ou le Conseil de 
l’Europe sur les phénomènes migratoires et la traite des êtres humains.  

intervenants



guiLLaume Lardanchet 

Chargé d’études pour l’association Trajectoires, Guillaume Lardanchet a été 
directeur de Hors la rue de 2013 à 2018. Il mène actuellement des recherches 
actions visant à améliorer la prise en charge des personnes migrantes vulné-
rables par les pouvoirs publics et les associations.

hadrien bourbon-hasso

éducateur à la Protection Judiciaire de la Jeunesse (PJJ) depuis 2013, Hadrien 
Bourbon-Asso a été éducateur à l’Unité Educative d’Hébergement Collectif 
(UEHC) d’Arcueil de 2014 à 2017. Il est éducateur au SECJD de Fleury-Mérogis 
depuis le 2 janvier 2017.

Keriba charPentier 

éducatrice à l’Aide Sociale à l’Enfance, Keriba Charpentier a débuté sa carrière 
dans la protection de l’enfance en tant qu’éducatrice aux Mouvements pour les 
villages d’enfants, durant 6 ans. Cette structure a pour objectif de travailler le 
lien fratrie durant le placement. Diplômée en 1999, elle a commence à travail-
ler en AEMO au sein de l’association Jean Coxtet, pour une durée de 18 ans. 
Depuis janvier 2019, elle a rejoint l’équipe du secteur 11/12, à l’ASE.

juLie jardin

Chargée de mission Lutte contre la traite des êtres humains depuis 2019 à 
Hors la rue, Julie Jardin est juriste de formation et a travaillé dans diverses 
structures accompagnant les personnes demandeuses d’asile et/ou réfugiées. 

christine Zimamou-Prigent 

Psychologue au Centre de Jeunes Détenus de la Maison d’Arrêt de Fleu-
ry-Mérogis (service éducatif de la Protection Judiciaire de la Jeunesse), Chris-
tine Zimamou-Prigent intervient auprès des adolescents et adolescentes in-
carcéré.es.



hortense bret-béZiat 

Psychologue à Hors la rue depuis 2019, Hortense Bret-Béziat intervient au-
près d’adolescents en danger dans la rue. Elle a précédemment travaillé auprès 
d’un public d’adultes migrants.

moustaPha eZZiadi 

Responsable de l’équipe éducative adjoint à Hors la rue depuis 2021, Mousta-
pha Ezziadi débute sa carrière en tant qu’éducateur en 2014 dans différentes 
structures de la protection de l’enfance. Il intègre Hors la rue en 2017 où il 
intervient principalement auprès des mineurs isolés en errance maghrébins, 
mais aussi de mineurs d’Europe de l’Est et depuis 2019, auprès de jeunes filles 
en errance aggravée sur le territoire parisien potentiellement en situation 
d’exploitation sexuelle. 

marina Lavigne

Médecin généraliste installée depuis 2008 à Paris dans le 19e, Marina Lavigne 
est bénévole à Hors la rue depuis 2013, au centre pour des ateliers de sensibili-
sation à la santé, puis en rue depuis 2019. Ell est membre du conseil d’adminis-
tration de Hors la rue depuis 2019.

jérôme sevrin

éducateur à l’Unité Educative de Milieu Ouvert d’Arras depuis 2010, Jérôme 
Sevrin a travaillé auprès des bénéficiaires du RMI pendant huit ans, avant d’in-
tégrer en 2000 la PJJ où il a d’abord exercé comme éducateur dans une Unité 
Educative d’Hébergement Collectif. Dans sa pratique éducative, Jérôme Sevrin 
a l’habitude d’utiliser divers médias artistiques tels que l’écriture, la photo, la 
musique, le théâtre, mais encore la sculpture.

fLorence Lardet

Substitut du Procureur, adjointe au Chef de section au Tribunal judicaire de 
Paris depuis 2019, Florence Lardet est diplômée de l’Institut d’Etudes Poli-
tiques de Lyon et de l’Ecole Nationale de la Magistrature. Pendant trois ans, 
elle a été Substitut du Procureur au Tribunal de Grande Instance d’Evreux, puis 
Magistrate en administration centrale à la Direction des Services Judicaires de 
2017 à 2019.



auréLie de gorostarZu

Directrice de l’association Hors la Rue, Aurélie de Gorostarzu a précédemment 
travaillé à la Croix-Rouge française en tant que Responsable du pôle de réta-
blissement des liens familiaux et au Comité international de la Croix-Rouge en 
Asie et dans le Caucase.

thomas coLin

Coordinateur de l’association Esperanto depuis 5 ans, Thomas Colin est édu-
cateur spécialisé de formation, et a également suivi une spécialisation de cadre 
du secteur non marchand.

sandrine françois

Criminologue à l’association Esperanto depuis sa création en 2002, Sandrine 
François est diplômée d’un baccalauréat en psychologie et d’un master en cri-
minologie.

francesca sguotti

Psychologue clinicienne et experte en ethnopsychologie, Francesca Sguotti 
est spécialisée dans la violence de genre et dans la migration, tant en Italie 
qu’à l’étranger dans le cadre de la coopération internationale. Depuis 2017, 
Francesca Sguotti travaille pour l’ONG Equality Cooperativa Sociale basée à 
Padoue (Italie) dans le cadre du projet N.A.Ve (Réseau de lutte contre la traite 
des êtres humains dans la région de la Vénétie), pour l’identification et la pro-
tection des victimes de la traite et de l’exploitation grave, en particulier des 
mineurs employés dans des activités criminelles forcées.

maria von bredoW

Politologue et sociologue, Maria Von Bredow a principalement travaillé en Es-
pagne et en Suède où elle a mené des études sur la pauvreté des enfants, la 
traite des enfants et les enfants en situation de migration. Elle est notamment 
l’auteure du rapport sur la traite et les conditions de vie des garçons d’Afrique 
du Nord présents en Suède, They will always find me, 2019. Depuis 2019, Maria 
Von Bredow est analyste au Conseil National Suédois pour la Prévention du 
Crime.



Yvon rontard

Directeur de l’Etablissement de Placement Educatif (EPE) comprenant deux 
Unités éducatives d’hébergement collectif à Draveil et Epinay-sur-Orge depuis 
2019, Yvon Rontard a également été directeur du Centre éducatif Fermé de 
Savigny-sur-Orge de 2015 à 2019.

Yann Le bris

Directeur de l’association Koutcha, Yann Le Bris est éducateur spécialisé de 
formation. Il a travaillé dans diverses institutions et structures auprès de mi-
neurs en situation de danger en France et au Pérou. En 2013, il co-créé l’asso-
ciation Koutcha pour répondre aux difficultés de prise en charge de ces jeunes. 
Parallèlement, il est formateur sur les mineurs non accompagnés et la TEH au 
sein des instituts de formation en travail social, à l’École Nationale de la Protec-
tion Judiciaire de la Jeunesse et sur e-learning.
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hors La rue
70 rue Douy Delcupe 

93100 Montreuil
01 41 58 14 65

www.horslarue.org


